
3 heures pour 
être à l'aise avec 
l'industrialisation 



Objectifs 
S’initier à l’industrialisation réussie 

‣ principales clefs d’une 
industrialisation 

‣ pièges industriels fréquents 

‣ expérimenter les réflexions 
industrielles grâce à des exemples 
inattendus
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formation en ligne remboursée par le FNE aux 
salariés en activité partielle

À qui s’adresse cette formation ? 
Professionnels souhaitant mieux maîtriser l’industrialisation, notamment : 

‣ membres et managers d’équipes de développement produit 

‣ chefs de projet, chefs de produit 

‣ dirigeants et cadres de startup ou de PME 

‣ contrôleurs de gestion 

‣ financeurs de l’innovation 

Formation sans prérequis



Programme de la formation 
3 heures en ligne articulées en 3 séquences interactives 

‣ séquence 1 : les bases de l'industrialisation 
analyse de l'industrialisation d'une casserole par les participants 
synthèse : points clé et pièges fréquents 
questions - réponses 

‣ séquence 2 : les chausse-trapes 
analyse de l'industrialisation d'un produit électronique grand public 
synthèse : maîtriser les coûts 
questions - réponses 

‣ séquence 3 : mise en pratique 
échanges autour de cas réels soumis par les participants 
synthèse pour action
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Points forts 
Formation rythmée et souriante issue 
de notre expérience industrielle 
internationale. 

Les cas étudiés amènent les 
participants à aborder beaucoup de 
facettes de l’industrialisation et à 
s'approprier les démarches à 
conduire. 



Modalités 
‣ 3 heures en ligne 

‣ formation en français 

‣ groupe de 12 personnes max 

‣ supports transmis aux participants 

‣ formation validée dans Datadock et 
respectant les 6 critères qualité 
définis dans la réglementation 
française. 

‣ référence : 3HIND 
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Tarif et financement 

‣270 € par personne 

‣ remboursement par  
FNE-formation 

‣ ce dispositif mis en place par le 
Ministère du Travail, compense de 
70% à 80% des coûts de cette 
formation à distance aux salariés en 
activité partielle durant la crise du 
covid. 

‣ les démarches pour bénéficier du 
dispositif FNE-formation ont été 
allégées. innotelos peut vous épauler 
dans leur mise en œuvre.  

‣ formation exonérée de TVA 
article. 261.4.4°a du Code Général des 
Impôts 



Intervenants 

Anne Munchenbach 
Anne Munchenbach a une expérience 
internationale :  
direction d’usine, performance 
industrielle, direction de business unit, 
stratégie, gestion de marques, 
marketing... 

Anne a créé une entreprise de 
services à l’industrie et participé au 
lancement de 2 startups. 

Didier Lebouc 
Didier Lebouc a développé et 
industrialisé de nombreux produits et 
logiciels innovants. 

Il est l'auteur du livre "développer un 
produit innovant avec les méthodes 
agiles". 

Didier intervient à l'Université Grenoble 
Alpes depuis plus de 15 ans. 
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Anne Munchenbach 
06 08 28 95 48 
+33 608 289 548 
anne@innotelos.com

Didier Lebouc 
06 60 56 82 60 
+33 660 568 260 
didier@innotelos.com
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